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	ANNEE 2011-2012

REGLEMENT INTERIEUR

GARDERIE PERISCOLAIRE 



	
	


I - FONCTIONNEMENT :

* La garderie fonctionne les: LUNDI - MARDI - JEUDI et VENDREDI : 

le matin de 7H20 à 8H20, le midi de 11H30 à 12H et de 13H à 13H30, le soir de 16H30 à 18H30. 

Dossier d’inscription.


Pour qu’un enfant soit admis à la garderie scolaire, il est nécessaire de constituer un dossier d’inscription auprès du secrétariat de mairie.


Pièces à fournir :

· Attestation d’assurance « Dommages et responsabilité civile ».

· Fiche de renseignements dûment complétée (à retirer au secrétariat de mairie).

· Règlement intérieur signé.


AUCUNE INSCRIPTION NE SERA PRISE SI LE DOSSIER EST INCOMPLET.

Inscription des enfants à la garderie.

Il est obligatoire de s’inscrire pour utiliser le service de la garderie. 

Les enfants utilisant régulièrement la garderie, soit au moins une heure par jour et par mois en moyenne :

En début de mois la famille indique les heures de garderie prévues par enfant sur une feuille remise par la mairie. Les heures non utilisées ne seront pas remboursées.

Les enfants utilisant la garderie de façon aléatoire :

Achat au secrétariat de mairie de cartes comportant 20 demi-heures. Cette carte avec nom et prénom de l’enfant reste dans les locaux de la garderie et les heures sont décomptées par le personnel en fonction du temps de présence de l’enfant.

Toute demi-heure entamée est décomptée.

Inscription en début de semaine ou au moins un jour à l’avance en déposant un papier dans la boite aux lettres de la garderie sous le panneau d’affichage des repas.

Si une modification intervient au dernier moment, les parents doivent appeler au local de la cantine au 04.76.07.33.45.

Achat des cartes de garderie et des feuilles pour le mois.


La remise des feuilles mensuelles se fera du 20 au 25 du mois pour le mois suivant aux horaires d’ouverture de la mairie. 


L’achat  des cartes de garderie nécessaires se fera au secrétariat de mairie, aux jours et heures suivantes :

- LUNDI :


de 8H30 à 11H30

- MERCREDI :

de 13H30 à 16H30

- VENDREDI :

de 13H30 à 16H30

- SAMEDI :


de 9H00 à 10H00

L’inscription ne sera définitive qu’après paiement (espèces ou chèque à l’ordre du Trésor Public).

II - TARIFS :


Applicables à compter du 01.09.2011 pour l’année scolaire 2011/2012


TARIF unique : 2.40 €/heure

III - SECURITE 

Si un enfant est victime d’un accident ou d’un malaise, la famille est aussitôt prévenue (fournir plusieurs numéros de téléphone).

En cas d’urgence, le personnel de surveillance appellera un médecin, ou s’il y a lieu, fera diriger l’enfant vers l’hôpital ou la clinique, par les pompiers ou le SAMU.

Un enfant ne pourra quitter le local de la cantine que si on vient le chercher et sur autorisation écrite des parents.

V - MEDICAMENTS :


Tout médicament est interdit sauf dans le cas d’un traitement permanent (Il est obligatoire dans ce cas de fournir une ordonnance médicale et un certificat autorisant le personnel de service à donner ces médicaments. Aucun médicament ne sera confié à l’enfant. Les médicaments sont à remettre au personnel de cantine).

IV - DISCIPLINE :

La garderie se veut un lieu d’accueil à l’ambiance agréable et détendue où les enfants seront guidés vers des activités calmes.

 La garderie n’est pas une étude dirigée : l’agent de surveillance n’a pas pour mission de suivre les devoirs de l’enfant.

 Un enfant particulièrement difficile ou créant la perturbation pendant le temps de garderie pourra être isolé de ses camarades momentanément et sous surveillance.

Les enfants ne courront pas et ne crieront pas.

 Chaque enfant doit avoir une attitude respectueuse vis à vis des personnes chargées de la garderie périscolaire, ainsi qu’envers ses camarades. Le personnel interviendra lorsque les propos tenus ou les comportements deviennent impolis ou dépassent ce qui peut être attendu de ce moment.

En cas de non respect du présent règlement et d’indiscipline persistante, les sanctions prévues seront dans l'ordre 

1. la réprimande orale par le personnel de la garderie,

2. avertissement à l'enfant et la famille sera prévenue par courrier,

3. l'exclusion temporaire voire définitive avec convocation en mairie. 

 TOUTE DEGRADATION MATERIELLE VOLONTAIRE entraînera la réparation du préjudice par les parents.

Le présent règlement sera lu et commenté aux élèves au commencement de l'année et chaque fois que le besoin s'en fera sentir.

Le personnel de service est chargé de l’application du présent règlement. Un exemplaire du règlement demeurera affiché en permanence à la garderie


Le présent règlement est établi pour permettre de réunir les meilleures conditions de fonctionnement de la garderie périscolaire, afin d’assurer le bien-être aux enfants qui la fréquentent.


Date :









OYEU, le 30 Août 2011

NOM et Signature des parents





Le Maire,

faire précéder de la mention «lu et approuvé»



J.N. PIOTIN

1 exemplaire de ce règlement intérieur et les pièces annexes SONT A RETOURNER EN MAIRIE
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